
PROCLAMATION

ATTENDU que le Deuxième jour du mois d'Octobre courant, NOUs AVIONS
À. aPRopos de proroger Notre Parlement Provincial au SEPTIEME jo

mois de NOVEMBRE prochain, auquel temps vous étiez tenus et il you,

enjoint d'tre présents en Notre Cité de Toronto. SAcinEz'MMENA que p
diverses causes et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de
bien-aimés sujets, Nous &vOR oN NVENABLE, par et de l'avis de Notre Co
Exécutif, de vous exempter et chacun de vous d'être présents au temps sus t,
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous, de o
trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de TOROl
TO, MERCREDI, le NEUVIEME jour du mois de DECEMBRE prochain, pour Y
prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada,
et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE QuoI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province
TÙMoiN, Notre Fidèle et Bien-Aimé Lieutenant Général Sîr rg
LIAM EYRE, C. C. ,, Administrateur du Gouvernement de Notrå
dite Province du Canada, et Commandant de Nos Forces, On icelle
etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Noire CITE
do TORONTO, dans Notre dite Province, ce TRENTE-UNIEME
jour d'OCTOBRE, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit celit
cinquante-sept, et de Notre Règne la Vingt-unième.

Par Ordre,
F ux FORTIER,

G. C. C.

PROVINCE DU CANADA-

PEOvINcE
du EDMTND HEAD.

VICTORi TA, par la Grâce de DIEU, EINE du Royaiume- Um de la
Bretagne et d'lande, Défenseur de la loi, etc., etc., etc.

A nos très-a imés et fidèles Conseillers Làgislatifs de la Province du Can
à nos Che valiersrCitoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée
lative de Notre dite Province, et à tons ceux que ces présentes peuvent concer


